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ORIGINAL: anglais 

DATE: 9 janvier 1984 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VJ3GETALES 

ouverture de la session 

GENi3VE 

COMITE TECHNIQUE 

Dix-neuvieme session 
Geneve, 3 et 4 octobre 1983 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite technique 

1. Le Comite technique (ci-apres denomme "comite") a tenu sa dix-neuvieme 
session au siege de l'UPOV, a Geneve, les 3 et 4 octobre 1983. La liste des 
participants figure dans l'annexe 1 du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par M. c. Hutin, president du comite, qui souhaite 
la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le comite adopte l'ordre du jour qui figure dans le document 
TC/XIX/1 Rev., apres avoir decide d'examiner le point 5 le deuxieme jour de la 
session, une foi s que le Comi te de redaction se sera reuni pour pr eparer les 
documents dont l'examen est prevu au point 5. 

Adoption du compte rendu de la dix-huitieme session 

4. Le comite adopte a l'unanimite le compte rendu de sa dix-huitieme session 
qui figure dans le document TC/XVIII/13 Prov., apres avoir convenu des modifi
cations suivantes : 

i) Au paragraphe S.ii)a), les exemples doivent ~tre : "les bromeliacees 
et les orchidees ornementales". 

ii) Au paragraphe 8. ii) b) , la phrase "ou la nomenclature • • • en cas de 
synonymes" doit ~tre remplacee par "lorsqu' il peut y a voir des differences 
tenant a la position taxonomique du taxon considere." 

iii) Au paragraphe 8. ii)d), 1 'exemple doit ~tre 
dans les melanges a gazon." 

"les graminees entrant 

iv) Le paragraphe 39.ii) doit ~tre modifie comme suit : "determiner si 
les var ietes seraient en principe homogenes du point de vue du caractere en 
cause ou sont en disjonction selon une certaine formule et". 

v) Le paragraphe 43 doit etre modifie comme suit : "on fait egalement 
observer qu'un tHectrophoregramme est generalement unique pour une variete 
determinee et qu'il peut done ~tre utilise aux fins de !'identification sans 
qu'il soit necessaire de proceder a des comparaisons detaillees avec d'autres 
varietes dans chaque cas, comme c'est generalement necessaire pour la plupart 
des caracteres traditionnels. Il doit done etre considere comme un caractere 
de type different." 

Le comite demande que le compte rendu adopte soit publie et diffuse. 
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Rapport sur l 1 etat d 1 avancement des travaux des groupes de travail techniques 

l 1 etat d 1 avancement des travaux du Groupe de travail techni ue sur 
agrJ.co es 

5. M. G. Fuchs (Republique federale d 1 Allemagne, president du Groupe de 
travail technique sur les plantes agricoles) rend compte de la douzieme 
session de son groupe de travail, tenue a Tystofte (Skaelskor, Danemark) du 8 
au 10 juin 1983. Le 7 juin, plusieurs sous-groupes se sont aussi reunis dans 
le but d 1 acctHerer les debats devant avoir lieu au cours de la session. Le 
compte rendu complet de cette session figure dans le document 
TWA/XII/10 Prov. Au cours de celle-ci, le groupe de travail a acheve ses 
travaux sur les principes directeurs d 1 examen du soja et du tournesol avant 
qu 1 ils ne soient soumis a l 1 adoption du Comite technique, ainsi que sur les 
nouveaux principes directeurs d'examen du coton et du chou-navet avant qu'ils 
ne soient soumis pour observations aux organisations professionnelles. Il a 
pris note de l 1 a~hevement, par un des sous-groupes, de la revision des 
pr incipes directeurs d 1 examen du dactyle, de la fetuque des pres et de la 
fetuque elevee, ainsi que de la fleole des pres et de la fleole diploide, et 
s 1 efforcera de faire approuver ces trois projets par correspondance afin 
qu 1 ils puissent etre soumis pour observations aux organisations profession
nelles. Il a aussi pris note de 1 1 etablissement par le Groupe de travail 
technique sur les plantes potageres d 1 une edition revisee des principes direc
teurs d 1 examen de la feve, qui porterait aussi sur la feverole, et a marque 
son accord pour qu 1 ils soient soumis pour observations aux organisations 
professionnelles si le Groupe de travail technique sur les plantes potageres 
peut accepter par correspondance les modifications proposees. Le groupe de 
travail a examine en dernier lieu la mise au point de pr incipes directeurs 
d 1 examen de 1 1 arachide, du riz (revision), du carthame, du chou-navet et de la 
pomme de terre (revision). Ces debats devront toutefois etre poursuivis au 
cours de la treizieme session. En plus des debats sur la mise au point des 
principes directeurs d 1 examen, le groupe de travail a aborde plusieurs 
questions generales et est parvenu aux conclusions suivantes. 

i) En ce qui concerne la stabilisation des noms latins des especes par 
1 1 ISTA, il s 1 est declare satisfait de la situation puisque l 1 ISTA s 1 est deja 
attachee a stabiliser les noms des especes reproduites par voie sexuee. 

ii) En ce qui concerne 1 1 etablissement d 1 une lirste d 1 ouvrages et de 
documents de reference, les Etats membres qui n 1 ont pas encore fourni leurs 
listes ont ete pries de le faire. 

iii) En ce qui concerne les tolerances pour les plantes endogames, le 
groupe de travail a note qu 1 aucun des Etats membres representes a la session 
ne prevoit de tolerance supplementaire. Il n 1 a done pu adopter une tolerance 
supplementaire pour les especes pour lesquelles il avai t deja etabli des 
principes directeurs d 1 examen. 

iv) Il a pris note d 1 un compte rendu provisoire de la reunion d 1 un sous
groupe sur 1 1 harmonisation des methodes d 1 essai de resistance aux maladies et 
sur une nomenclature commune des differentes maladies et leurs categories. Il 
faudra toutefois au sous-groupe au moins une session de plus avant qu 1 il ne 
puisse fournir des renseignements plus detailles. 

v) Faute de temps, le groupe de travail n 1 a pu aborder la reproductibi
lite des caracteres du ble ni la question des var ietes intergener iques, a 
propos desquelles des documents de travail avaient ete prepares pour sa 
douzieme session. 

vi) Le groupe de travail a convenu de porter la question de l 1 homogeneite 
des varietes de pomme de terre reproduites strictement par voie sexuee a 
1 1 attention du Comite technique, notamment la question de savoir si les auto
rites qui a?cor~e~t des droits aux obtenteurs doivent proteger ceux-ci contre 
d 1 autres quJ. utJ.lJ.sent des clones pour la creation de varietes nouvelles par 
des methodes vegetatives, ou S 1 il faut en laisser la responsabilite a l 1obten
teur lui-meme. 

vii) Le groupe de travail a note que les autorites competentes du Royaume
Uni et de la Republique federale d 1 Allemagne envisagent d 1 examiner differentes 
methodes d 1 electrophorese pour six varietes de ble. Il a egalement note que 
1 1 Espagne, les Pays-Bas, la France et peut-etre aussi la Suede participeront a 
cet examen. 
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6. La treizieme session du groupe de travail aura lieu a Lund (Suede) du 27 
au 29 juin 1984. Certains sous-groupes se reuniront prealablement au meme 
endroit le 26 juin. Au cours de cette session, le groupe de travail reexami
nera - dans le but de soumettre les documents a l'adoption du Comi te tech
nique - les projets de principes directeurs d'examen du coton et du chou-navet, 
et egalement - si l'adoption par correspondance a pu se faire - les projets de 
principes directeurs d'examen revises du dactyle, de la fetuque des pres et de 
la fetuque elevee, de la fleole des pres et de la fleole diplolde. Il exami
nera en outre ou reexaminera les documents de travail sur les principes direc
teurs d 'examen de l'arachide, du riz (revision) , de la pomme de terre (revi
sion) , du navet (revision) , de la feve et de la feverole (revision) , du trefle 
violet (revision), du trefle blanc (revision) et peut-etre de l'agrostide 
(revision) et du paturin des pres (revision). En outre, les questions suivan
tes doivent etre examinees : liste d 'ouvrages et de documents de reference; 
reproductibilite des caracteres; methodes harmonisees d'essais de resistance 
aux maladies; nomenclature commune des differentes maladies et de leurs cate
gories; varietes intergeneriques; essai d'electrophorese sur le ble. 

7. A propos du rapport sur 1' etat d 'avancement des travaux du Groupe de 
travail technique sur les plantes agricoles, le comite demande au Sous-groupe 
sur les maladies de soumettre un rapport ecrit avant sa prochaine session. Il 
signale en outre au sous-groupe qu'il devra prendre en consideration les 
resultats obtenus dans le meme domaine par d'autres groupes ou instituts. 

Rapport sur l'etat d'avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes potageres 

8. M. F. Schneider (Pays-Bas, president du Groupe de travail technique sur 
les plantes potageres) rend compte de la seizieme session de son groupe de 
travail, tenue a Saragosse (Espagne) du 30 mai au ler juin 1983. Le compte 
rendu complet de cette session figure dans le document TWV /XVI/14 Prov. Au 
cours de la session, le groupe de travail a acheve ses travaux sur les prin
cipes directeurs d'examen du poireau avant qu'ils ne soient soumis a l'adoption 
du Comite technique, ainsi que pour les principes directeurs d'examen du chou 
frise, avant qu'ils ne soient soumis pour observations aux organisations 
professionnelles. Il a egalement acheve ses travaux sur les principes direc
teurs d'examen revises de la feve et de la feverole, sous reserve d'un accord 
par correspondance sur les observations que doit faire a propos de ce document 
le Groupe de travail technique sur les plantes agr icoles. Il a egalement 
examine ou reexamine les documents de travail sur les pr incipes directeurs 
d'examen du navet (y compris la navette (revision)) et du melon, dont l'examen 
devra toutefois etre repris a sa prochaine session. En outre, il a examine 
plusieurs questions de nature generale et est parvenu aux conclusions sui
vantes. 

i) Il continuer a de comparer les descriptions var ietales chez le pois 
et, a cet effet, echangera les semences de 12 var ietes de pois afin que les 
essais portent bien sur le meme materiel. 

ii) Il continuer a d 'etudier comment les essais sont effectues dans les 
Etats membres et, a cet effet, prendra la tomate comme exemple pour !'elabora
tion d'une proposition commune concernant !'harmonisation des methodes. 

iii) Le groupe de travail n' a pu parvenir a un accord sur des chiffres 
fixes pour le nombre maximum de plantes endogames devant etre tolere pour 
chacune des especes pour lesquelles des principes directeurs d'examen ont ete 
adoptes. Il n 'a pas non plus pu adopter comme principal critere de fixation 
des tolerances relatives aux plantes endogames une regle prevoyant que le 
pourcentage de plantes endogames ne doi t pas etre eleve au point de fausser 
les essais. 

iv) Il a note avec satisfaction que le president a envoye au Comite de 
nomenclature de l'ISTA une liste d'especes n'ayant pas encore ete stabilisees 
et pour lesquelles la protection des obtentions vegetales existe dans au moins 
l'un des Etats membres de l'UPOV. 

v) Le groupe de travail completera la liste des ouvrages et documents de 
reference a partir d'une proposition qui sera elaboree par deux pays et comple
tee par correspondance par les autres. 

0221 
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vi) Le groupe de travail a decide que le but premier doit etre d'atteindre 
un stade ou tous les Etats membres de l'UPOV appliqueront reellement les prin
cipes directeurs d'examen deja adoptes par l'Union. ce n'est qu'ulterieurement 
qu' il serai t utile de poursuivre - conune l'a demande le Comi te technique -
1' examen de la question des caracteres importants et des cr i teres a utiliser 
pour faire figurer des caracteres dans les principes directeurs d'examen de 
l'UPOV. Les criteres etablis par le Comite technique seront pris en conside
ration, toutefois, lorsqu'un document donne sur les principes directeurs 
d'examen sera etabli ou revise. 

9. La dix-septieme session du groupe de travail se tiendra a Bet Dagan 
(Israel) du 11 au 15 juin 1984. Au cours de cette session, le groupe de 
travail se propose d'achever ses travaux sur le projet de principes directeurs 
d'examen du chou frise avant de le soumettre a l'adoption du comite technique 
et - si un accord par correspondance a pu se faire - sur le projet de principes 
directeurs d 'examen de la feve et de la feverole. Il examiner a aussi ou 
reexaminera les documents de travail sur les principes directeurs d'examen de 
la chicoree, de la bette commune, du melon, de la tomate (revision), du navet 
(revision), de la pasteque, du patisson, de l'aubergine et de l'asperge. En 
outre, il projette d 'examiner ou de reexaminer la question de la comparaison 
des descriptions varietales du pois, les methodes d'examen pratiquees dans les 
differents Etats membres et la liste des ouvrages et documents de reference. 

Rapport sur l'etat d'avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les systemes d'automatisation et les programmes d'ordinateur (TWC) 

10. M. c. Hutin (France, president du Groupe de travail technique sur les 
systemes d 'automatisation et les programmes d 'ordinateur) rend compte de la 
premiere session de son groupe de travail cree au cours de la derniere session 
du Comite technique; cette session s'est tenue a Cambridge (Royaume-Uni) du 
17 au 19 mai 1983. Le compte rendu complet figure dans le document 
TWC/I/4 Prov. 2. Au cours de la session, le groupe de travail, apres avoir 
pris note des taches que lui avait assignees le Comite technique, a discute et 
decide des mesures suivantes. 

i) Il a etabli un tableau comparatif du materiel existant, qui a ete 
complete par correspondance apres la session. 

ii) Il a pris note de la gestion informatisee des activites administra
tives generales dans les Etats membres participant a la session. 

iii) 
tableaux 
varietes 
pondance 

Il a etabli un tableau comparatif des articles figurant dans les 
utilises par les Etats membres pour verifier la denomination des 
et le codage de ces articles; ce tableau a ete complete par corres
apres la session. 

iv) Il a pris note des informations donnees par les Etats membres repre
sentee a la session sur le deroulement des examens relatifs aux caracteres 
distinctifs, a l'homogeneite et a la stabilite. 

v) Il a pris note des fonctions de traitement de donnees requises par 
les services de protection des obtentions vegetales dans les Etats membres 
participant a la session. 

vi) Il a discute de la normalisation des entrees et a retenu trois travaux 
a effectuer 

a) elaboration d 'une proposition de liste normalisee des denomina
tions de varietes; 

b) elaboration d'une proposition d'harmonisation des differentes 
listes de varietes en cours d'examen; 

C) elaboration d'une proposition visant a poursuivre la normalisation 
des listes de varietes dans les bulletins de l'UPOV. 

Vii) Le groupe de travail a pris note du compte rendu des methodes utili
sees au Roraume-Uni pour l'examen des plantes allogames et a examine diffe
rents cr i teres servant a en comparer les resultats. Il a propose au comi te 
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technique que celui-ci verifie si les criteres de l'UPOV appliques a l'examen 
des caracteres quantitatifs mesures peuvent etre remplaces par une analyse 
globale sur plusieurs annees. 

11. La deuxieme session du groupe de travail se tiendra a La Miniere (France) 
du 15 au 17 mai 1984. Au cours de la session, le groupe de travail examinera 
les questions suivantes : normalisation des entrees, verification des denomi
nations varietales, methodes utilisees pour les plantes allogames, description 
des varietes, rapports sur l'etat d'avancement de !'integration des dossiers, 
inventaire des bases de donnees et de leur structure, reseaux de communication, 
evaluation ponderee, echange de logiciel. 

12. Le comi te convient que les priori tes du Groupe de travail technique sur 
les systemes d'automatisation et les programmes d'ordinateur seront en premier 
lieu les criteres de determination du caractere distinctif, avec d'abord 
!'etude des methodes d'interpretation de l'examen des plantes allogames puis 
celle des methodes d'interpretation de l'homogeneite. 

Rapport sur l'etat d'avancement des travaux du Groupe de travail technique sur 
les plantes fruitieres 

13. M. G.S. Brede!! (Afrique du Sud, president du Groupe de travail technique 
sur les plantes fruitieres) rend compte de la quatorzieme session de son 
groupe de travail qui s'est tenue a Rome (Italie) du 21 au 23 septembre 1983. 
Les sous-groupes charges du pommier (revision), du fraisier (revision), du 
manguier et de l'actinidia se sont reunis le 20 septembre 1983, afin d'accele
rer le debat sur les documents de travail concernant les principes directeurs 
d 'examen de ces quatre especes. Le compte rendu complet de cette session 
figure dans le document TWF/XIV/12 Prov. Au cours de la session, le groupe de 
travail a acheve ses travaux sur les principes directeurs d'examen du fraisier 
(revision) et du kaki avant de les soumettre pour observations aux organisa
tions professionnelles. Il a egalement examine ou reexamine les documents de 
travail sur les principes directeurs d'examen de l'actinidia, du manguier, du 
cognassier et du pommier (revision), dont l'examen devra, toutefois, etre 
poursu~v~ au cours de sa prochaine session. Outre les principes directeurs 
d'examen, il a aborde plusieurs questions de nature generale avec les resultats 
suivants 

i) Il elaborera un document unique sur les principes directeurs d'examen 
du pommier couvrant les varietes fruitieres, les varietes ornementales et les 
varietes porte-greffe, ainsi qu'un document unique sur les principes directeurs 
d'examen du cognassier couvrant les varietes fruitieres et les varietes porte
greffe. 

ii) Il ajoutera a l'avenir aux principes directeurs d'examen des informa
tions detaillees sur chaque caractere, sous une forme analogue a celle qui a 
ete adoptee par !'Office international de la vigne et du vin (OIV) pour sa 
liste de caracteres du genre Vitis; ce travail commencera avec les principes 
directeurs d'examen du fraisier, qui sont en cours de revision. 

iii) Il a note que le president du Groupe de travail technique sur les 
plantes potageres a envoye au Comi te de nomenclature de 1' ISTA une liste de 
toutes les especes qui n'ont pas encore ete stabilisees et pour lesquelles la 
protection des obtentions vegetales existe dans l'un au moins des Etats membres 
de l'UPOV. 

iv) Il completera la liste des ouvrages et documents de reference en 
fonction de propositions qui seront elaborees par des experts pour une espece 
donnee ou un groupe d'especes. 

v) Il a observe que la question des tolerances pour les plantes endogames 
ne releve pas de son· travail puisque les var ietes fruitieres sont principale
ment des varietes a multiplication vegetative. 

vi) Il tiendra desormais compte des criteres mentionnes par le comite 
technique pour !'inclusion des caracteres dans les principes directeurs d'exa
men, mais pourrait y ajouter d'autres criteres au cours de sa quinzieme 
session. 
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vii) Il a pr is note de l I elaboration du projet de code des couleurs de 
l'UPOV, qui constitue a son avis un pas dans la bonne direction. Il a precise, 
toutefois, qu'il faudra peut-etre completer ce code par un systeme de noms de 
couleurs, specifiant le numero de la couleur du code a laquelle doit corres
pondre un nom de couleur donne. 

viii) Il a deplore le faible niveau actuel des contacts et de la cooperation 
entre l'UPOV et les organismes internationaux etudiant les varietes fruitieres 
et a demande au Comite technique de lever !'interdiction d'inviter les repre
sentants de ces organismes aux sessions des groupes de travail techniques. 

ix) Il a deplore les divergences frequentes entre les decisions pr ises 
par les organismes de l'UPOV et leur application au niveau national. 

14. La quinzieme session du groupe de travail se tiendra a Valence (Espagne) 
du 26 au 28 septembre [ou du 9 au ll octobre] 1984, les sous-groupes se 
reunissant au meme endroit le 25 septembre [ou le 8 octobre]. Les sous-groupes 
prepareront le debat sur les documents de travail relatifs aux principes 
directeurs d'examen du bananier, du chataignier, du goyavier, du manguier, de 
l'olivier et du rubus. Au cours de cette session, le groupe de travail, outre 
les documents de travail devant etre examines par les sous-groupes, examinera 
ou reexaminera les documents de travail relatifs aux principes directeurs 
d'examen de l'avocatier, du pornrnier (revision), de l'actinidia, du kaki, du 
cognassier et du fraisier (revision) • En outre, il abordera les questions 
suivantes : comparaison des pr incipes directeurs d' examen de l 'UPOV pour la 
vigne avec la liste des caracteres du genre Vitis dressee par !'Office inter
national de la vigne et du vin (OIV) ~ criteres d'inclusion d'un caractere 
dans les principes directeurs d'examenJ amelioration des principes directeurs 
d'examen a l'aide d'informations detaillees sur chaque caractere; liste 
d 'ouvrages et de documents de reference~ amelioration des contacts et de la 
cooperation avec les organismes internationaux etudiant les especes frui
tieres; comparaison des questionnaires techniques nationaux, des comptes 
rendus d'examen et des descriptions varietales. 

Rapport sur l 'avancement des travaux du Groupe de travail technique sur les 
plantes ornementales et les arbres forestiers 

15. Mrne Loscher (Republique federale d 'Allemagne, presidente du Groupe de 
travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers) rend 
compte de la seizierne session de son groupe de travail qui s 'est tenue a 
Con they (Suisse) du 27 au 29 septembre 1983. Le compte rendu complet de la 
session figure dans le document TWO/XVI/8 Prov.2. Au cours de la session, le 
groupe de travail a acheve ses travaux sur les principes directeurs d'examen 
du saintpaulia (revision), de l'anthurium, de l'oeillet (revision) et du 
narcisse avant de les soumettre a !'adoption du Comite technique, de meme que 
sur les principes directeurs d 'examen du chrysantherne (revision), de 1 'epine 
du Christ et du freesia (revision) avant de les soumettre pour observations 
aux organisations professionnelles. Il a egalement examine un document de 
travail concernant les principes directeurs d'examen du pornrnier, qui devra 
toutefois etre repris a la prochaine session. Outre les principes directeurs 
d'examen, il a aborde plusieurs questions de nature generale, au sujet des
quelles il est parvenu aux conclusions suivantes : 

i) Il a approuve la proposition du Groupe de travail technique sur les 
plantes fruitieres concernant l 'etablissement d 'un document unique sur les 
principes directeurs d'examen du pornrnier couvrant les varietes fruitieres, les 
varietes ornementales et les varietes porte-greffe. 

ii) Il a pris note des premiers points de vue provisoires exprimes sur le 
projet de 1' UPOV relatif a un code de couleurs et examiner a ce code plus en 
detail. 

iii) Il a note que le president du Groupe de travail technique sur les 
plantes potageres a envoye au Comi te de nomenclature de 1' ISTA une liste de 
toutes ~es especes n~ayant,p~s encor~ ete stabilisees et pour lesquelles la 
protect1on des obtent1ons vegetales ex1ste dans l'un au moins des Etats membres 
de l'UPOV. 
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iv) Il completera la liste des ouvrages et documents de reference en 
fonction de propositions sur differentes especes qui seront mises au point 
dans chaque cas par des experts effectuant des examens centralises sur une 
espece donnee pour les autres Etats membres de l'UPOV. 

v) Comme precedemment, il prendra en consideration les criteres d'inclu
sion des caracteres dans les principes directeurs d'examen, tels que mentionnes 
par le Comite technique. 

vi) Il a note que pour certaines especes ornementales, la cooperation 
internationale en matiere d 'examen fonctionne deja de maniere satisfaisante 
depuis plus de 10 ans. Il a toutefois deplore les divergences frequentes 
entre les decisions prises par les organismes de 1' UPOV dans ce domaine et 
leur application par les services responsables des examens. 

vii) Il a souligne la necessite pour le nouveau Groupe de travail 
sur les systemes d'automatisation et les programmes d'ordinateur 
aussi les problemes existants dans le domaine ornemental, et a fait 
propositions dans ce sens au Comite technique. 

technique 
d'aborder 
certaines 

16. La dix-septieme session du groupe de travail se tiendra a Hanovre (Repu
blique federale d'Allemagne) du 7 au 9 aout 1984, les sous-groupes charges du 
saule, de l'epicea commun, de la callune, de l'hortensia, du lagerstroemia et 
du streptocarpus se reunissant le 6 aout au meme endroit. Au cours de la 
session, le groupe de travail, outre les documents de travail sur les principes 
directeurs d 'examen devant etre etudies par les sous-groupes, examiner a ou 
reexaminera les documents de travail sur les principes directeurs d'examen du 
pommier, du cactus a article, du chrysantheme (revision), de l'epine du Christ, 
du begonia elatior (revision) et du freesia (revision). En outre, il abordera 
les questions suivantes : elaboration d'un code de couleurs de l'UPOV; liste 
des ouvrages et documents de reference; harmonisation des comptes rendus 
d'examen, des descriptions varietales et des questionnaires techniques; 
propositions devant etre soumises au Groupe de travail technique sur les 
systemes d'automatisation et les programmes d'ordinateur. Le 10 aout 1984, au 
meme endroi t' doi t a voir lieu une reunion sur le begonia elatior' a laquelle 
seront aussi invites les obtenteurs et producteurs de cette espece. 

Principes directeurs d'examen 

17. Le comite examine les projets de principes directeurs d'examen mentionnes 
aux paragraphes 1 et 2 du document TC/XIX/2, modifies par le paragraphe a) du 
document TC/XIX/2 Add., et adopte les principes directeurs d'examen des especes 
suivantes, sous reserve des modifications faites par le Comite de redaction et 
signalees en seance 

TG/17 /2 (proj.) 
TG/25/ 4 (proj.) 
TG/80/2 (proj.) 
TG/81/2 (proj.) 
TG/85/2 (proj.) 
TG/86/1 (proj.) 
TG/87 /1 (proj.) 

Saintpaulia (revision) 
Oeillet (revision) 
Soja 
Tournesol 
Poireau 
Anthurium 
Narcisse. 

18. Le comite prend note aussi de l'etat d'avancement des principes directeurs 
d'examen mentionnes aux paragraphes 3 a 7 du document TC/XIX/2, modifies par 
la partie b) du document TC/XIX/2 Add., et dans les annexes du document 

. TC/XIX/2. 

Code des couleurs de l'UPOV et questions conn~xes 

19. Le Secretaire general adjoint presente le document TC/XIX/4 en donnant 
des indications generales sur le projet tHabore par 1 'entreprise Farbatelier 
Volk, !'intention qu'ont les autorites japonaises d'etablir un code de couleurs 
et l'etude de !'utilisation d'un colorimetre, menee au Danemark. Il fait 
aussi mention d 'une lettre de la Royal Horticultural Society (RHS) re~ue par 
le Bureau de l'UPOV et contenant des renseignements sur la reimpression 
possible du code des couleurs de cette societe et son amelioration eventuelle. 
Il attire aussi !'attention du comite sur le paragraphe 23 du document 
TWF/XIV/12 Prov. et sur les paragraphes 16 a 20 du document TWO/XVI/8 Prov.l. 
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20. Le comite decide de demander aux autorites de plusieurs des Etats membres 
d 'appliquer effectivement l'actuel code de couleurs RHS, le nouveau code de 
couleurs japonais qui devrait etre disponible en janvier 1984 et aussi le 
segment d 'un code de couleurs etabli par l'entrepr ise Farbatelier Volk, et 
d' en comparer les resultats. Ces autor ites devront presenter le result at de 
ces comparaisons a la prochaine session du Groupe de travail technique sur les 
plantes ornementales et les arbres forestiers, qui a son tour en fera rapport 
a la prochaine session du comite. Les autorites des pays suivants ont offert 
d'effectuer les comparaisons mentionnees : Danemark, France, Israel, Japon, 
Pays-Bas, Republique federale d'Allemagne et Royaume-Uni. Comme il n'existe 
que six exemplaires du projet alors que sept Etats ont offert d'effectuer la 
comparaison, les experts de la Republique federale d 'Allemagne ont propose 
d'envoyer leur exemplaire aux autorites d'Israel une fois leur travail termine. 

21. Le comite n'est done pas encore en mesure d'assurer a la Royal Horticul
tural society, comme elle le demande, qu'il continuera de recommander le code 
comme norme internationale de comparaison des couleurs pour les services de 
protection des obtentions vegetales; il ne peut pas non plus envisager de 
subventionner la recherche et la selection des couleurs d'un cinquieme eventail 
pour les besoins propres de l'UPOV, comme l'avait aussi demande la RHS. Il 
demande toutefois au Bureau de 1' UPOV d' informer celle-ci de la procedure 
envisagee, ainsi que du fait que le Groupe de travail technique sur les plantes 
ornementales et les arb res forestiers s 'est declare interesse par une reim
pression du code des couleurs RHS sous sa forme actuelle, meme s'il ne s'agis
sait que d'une solution provisoire. 

22. Certains experts estiment qu 'il serait peut-etre possible, lors de la 
reimpression du code des couleurs RHS, d' y apporter quelques ameliorations 
sans depenses supplementaires, et qu'il serait utile de contacter les personnes 
responsables de cette reimpression, dans le cas ou le code en question serait 
reimprime. Le comite se declare favorable a de tels contacts et remercie les 
experts de la Republique federale d'Allemagne d'avoir offert d'inviter un 
expert en couleurs de la RHS a la reunion sur le begonia elatior qui doit 
avoir lieu le 10 aout 1984 a Hanovre. Un expert japonais specialise dans les 
couleurs sera egalement invite a cette reunion. 

23. Le comite prend aussi note de la proposition du Groupe de travail tech
nique sur les plantes fruitieres, preconisant qu 'un nouveau code de couleurs 
contienne aussi une liste des noms de couleurs indiquant pour chaque nom les 
numeros de code des vignettes classees sous ce nom; aucune decision n • est 
toutefois prise a ce sujet. 

Propositions des organisations internationales concernant la reunion des 9 et 
10 novembre 1983 

24. Le Secretaire general adjoint presente les documents IOM/I/1, IOM/I/3, 
IOM/I/6 et IOM/I/7, contenant respectivement l'ordre du jour de la reunion 
avec les organisations internationales des 9 et 10 novembre 1983, une etude 
sur les ecarts minimaux entre les varietes, et des observations d'organisations 
internationales non gouvernementales (a savoir la CIOPORA et la COMASSO). 

25. Apres avoir examine les deux derniers documents precites, le comite n'a 
pas de remarque speciale a faire sur les observations de la CIOPORA et tres 
peu seulement sur celles de la COMASSO. En ce qui concerne les observations 
de la COMASSO sur les methodes d'examen perfectionnees, le comite declare 
qu'il peut souscrire au principe enonce a ce propos, faisant remarquer toute
fois qu'il y a certaines exceptions selon les especes : par exemple, pour la 
lavande, certaines methodes perfectionnees devraient certainement etre consi
derees comme portant sur des caracteres importants. Le comite regrette 
qu'aucune autre organisation n'ait encore formule des observations. 

Listes des varietes en cours d'examen 

26. Le comi te note que 1' echange des listes de var ietes en cours d • ex amen 
s'est generalement deroule de fa~on satisfaisante et que la quasi-totalite des 
pays ~nt four~i les informatio?s necessaires. Il note que dans. le Groupe de 
trava1l techn1que sur les systemes d'automatisation et les programmes d'ordi
nateur, les experts des Pays-Bas ont ete pries de dresser un inventaire de. 
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toutes ces listes, qui sera ensuite examine de maniere plus approfondie au sein 
de ce groupe. Il note en outre que les experts fran~ais ant divise leur liste 
en varietes d'hiver et varietes de printemps afin d'en assurer la diffusion le 
plus rapidement possible. Les experts japonais declarent que, a compter du 
mois de mai prochain, ils participeront aussi a la diffusion des listes. Ayant 

,note que certains pays ant demande que les listes soient envoyees a plus d'une 
adresse, il confirme sa decision que la liste ne sera envoyee qu'a une adresse 
par pays et qu'il appartient aux autorites qui la r~oivent d'en envoyer des 
copies a toute autre adresse situee dans leur pays. Le Bureau de l'UPOV devra 
done demander a chacun des Etats membres d'indiquer une seule adresse pour la 
diffusion des listes de varietes en cours d'examen. 

Liste des noms devant etre stabilises par l'ISTA 

27. Le comite note que M. Schneider, en tant que president du Groupe de tra
vail technique sur les plantes potageres, a envoye au Comite de nomenclature 
de l'ISTA la liste des noms de toutes les especes pour lesquelles une protec
tion peut etre demandee dans un ou plusieurs des Etats membres de l 'UPOV et 
qui n 'ant pas encore ete stabilisees, en sollicitant la stabilisation de ces 
noms. Il ne faut cependant pas attendre de reponse avant trois ans environ. 

28. Le comite note que l'ISTA ne travaille normalement qu'a la stabilisation 
des noms d'especes mais pourrait peut-etre, si on le lui demande, se pencher 
aussi sur certains autres groupes. M. Schneider demander a done au Comi te de 
nomenclature de l'ISTA s'il serait possible de stabiliser certains noms de 
groupes d'un rang taxonomique inferieur a celui des especes. 

Liste des ouvrages et autres documents de reference pouvant servir a l'examen 
des varJ.etes 

29. Le comite note que plusieurs des groupes de travail ant etabli certaines 
procedures servant a recueillir de nouveaux titres d'ouvrages et de documents 
de reference. Il demande aux groupes de travail techniques de continuer cette 
collecte comme prevu. Le Bureau de l'UPOV est invite a soumettre a la pro
chaine session du comite une nouvelle liste provisoire des titres recueillis 
jusqu'a cette date. Ce n'est qu'au moment ou les groupes de travail auront 
acheve leur collecte que le comite commencera a examiner ce qu'il convient de 
faire avec la liste definitive. 

Questions presentees par les groupes de travail techniques 

30. Le debat se deroule sur la base des documents TC/XIX/3, TC/XIX/3 Add. et 
de differentS pOintS SQUleVeS a prOpOS deS rapportS SUr l I etat d 1 aVancement 
des travaux des groupes de travail techniques. 

31. Tolerances relatives aux plantes endogames.- Le comite prend note des 
paragraphes 6 a 8 du document TC/XIX/3. Il approuve les informations donnees 
par le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles, qui figurent au 
paragraphe 7 de ce document. Il n'est pas d'accord sur les informations 
donnees au paragraphe 8 et demande au Groupe de travail technique sur les 
plantes potageres de reprendre l'etude de cette question et de fixer les 
pourcentages qu'il desire faire figurer dans les principes directeurs d'examen 
qui prevoiront des tolerances supplementaires. Si le groupe de travail techni
que ne souscrit pas aux recommandations enoncees dans l'Introduction generale 
aux pr incipes directeurs d 'examen (document TG/1/2) , il devra proposer une 
autre redaction. 

32. Caracteres importants et criteres servant a les inclure dans les principes 
directeurs d'examen.- Le debat du comite se deroule sur la base des paragra
phes 9 a 11 du document TC/XIX/3, des paragraphes 20 et 21 du document 
TWF/XIV/12 Prov. et du paragraphe 23 du document TWO/XVI/8 Prov. l. Le comite 
demande a nouveau aux groupes de travail techniques d 'appliquer les trois 
criteres - modifies a l'occasion de l'adoption du projet de compte rendu de sa 
derniere session (voir le paragraphe 4 du present document) - lorsqu'ils 
reViSer ant leS pr incipeS directeUrS d I examen existantS QU en etabliront de 
nouveaux. 

0227 
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33. Il est egalement d'avis que, lorsque des principes directeurs d'examen 
sont rev1.ses il convient d'y inclure tous les caracteres qui, dans 1 'un au 
moins des Et~ts membres, ont joue un role decisif dans la distinction de deux 
varietes. 

34. Proposition de modification des criteres de distinction et d'homo9eneite 
fixes par l'UPOV pour les caracteres quantitatifs mesures.- Le comite prend 
note des paragraphes 12 et 13 du document TC/XIX/3. Il convient qu'un expert 
du Royaume-Uni appartenant au Groupe de travail technique sur les systemes 
d'automatisation et les programmes d'ordinateur redigera une explication 
detaillee de l'analyse globale sur plusieurs annees, qui sera ensuite etudiee 
par le comi te. 

35. Il convient aussi que le groupe de travail precite poursuivra l'etude 
d'autres criteres pouvant servir a etablir l'homogeneite, comme indique au 
paragraphe 13 du document TC/XIX/3. 

36. Harmonisation des notes techni ues dans les rinci es directeurs d'examen 
elabores par es dl.Vers groupes de travai tee niques.- Le comJ.te prend note 
du paragraphe 14 du document TC/XIX/3, ainsi que d'une proposition concernant 
des principes directeurs d'examen normalises, datee du 4 octobre 1983 et 
diffusee au cours de la session sur la recommandation du Comite de redaction. 
Apres avoir legerement modifie cette proposition, le comite demande au Bureau 
de l'Union de la communiquer aux groupes de travail techniques. Ceux-ci 
devront faire connaitre au comite toute suggestion consecutive a l'application 
de cette proposition et visant a l'ameliorer ou a la modifier. 

37. Le comite note aussi que, pour faciliter le travail du Comite de redac
tion, le Bureau de l'Union a etabli un recueil de termes employes dans les 
principes directeurs d'examen de l'UPOV et d'autres termes techniques. La 
premiere partie de ce recueil porte sur les caracteres utilises dans les 
principes directeurs d'examen de l'UPOV, y compris les projets et les documents 
de travail. Pour certains problemes, differentes solutions ont ete indiquees 
pour un meme mot cle. Le comite demande au Bureau de l'UPOV de relever dans 
ce recueil tous les caracteres a propos desquels aucun probleme ne s'est pose 
et pour lesquels une seule solution a jusqu'a present ete trouvee pour un mot 
cle donne. Ce recueil devra etre envoye au Comite de redaction et, apres 
l'approbation de celui-ci, communique pour observations a tous les groupes de 
travail techniques. En outre, le Comite de redaction etudiera les cas restants 
ayant pose des problemes ou re9u des solutions differentes dans la meme situa
tion. Les resultats de ces discussions seront aussi communiques ulterieurement 
aux membres des groupes de travail techniques. Le Bureau de l'UPOV est prie 
d'envoyer la premiere liste aux membres du Comite de redaction, si possible, 
d'ici la fin de mars 1984. 

38. Pendant le debat sur l'harmonisation des differents termes utilises dans 
les principes directeurs d'examen, le president signale que dans son pays, on 
etudie actuellement la possibilite de changer le libelle des caracteres de 
resistance en "comportement vis-a-vis de la maladie", la mention des niveaux 
"resistant" et "non resistant" restant la meme. 

39. Homo~eneite des varietes de pomme de terre reproduites strictement par 
voie sexuee.- Le comite prend note du paragraphe 15 du document TC/XIX/3. Il 
note en outre que differents criteres d'homogeneite ont deja ete acceptes dans 
plusieurs cas au sein d'une meme espece. Il demande done au Groupe de travail 
technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers de reexaminer 
sa proposition selon laquelle "en matiere d'homogeneite, il convient d'appli
quer les memes criteres aux deux categories de varietes (varietes a multipli
cation vegetative et varietes de la meme espece reproduites par voie sexuee)." 
Il conf irme sa position, definie dans 1 'Introduction generale aux principes 
directeurs d 'examen, a savoir que chaque variete doi t etre jugee en fonction 
de sa methode de multiplication. 

40. Caracteres dont la qamme de niveaux d'exoression est tres etendue sur le 
plan mondial mais tres restreinte sur le plan national ou regional.- Le comite 
prend note, en les approuvant, des informations donn~es au paragraphe 16 du 
document TC/XIX/3. Il admet que, dans certains cas, une adaptation regionale 
,d'un caractere ou d'une subdivision donnee pourrait etre necessaire pour 
parvenir a une description varietale regionale comparable. 
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41. Problemes tenant au fait que certains pays ne precedent pas a des essais 
de resistance a certaines maladies.- Le comit4 prend note du paragraphe 17 du 
document TC/XIX/3. Il convient que la question peut recouvr ir deux aspects, 
1' un technique et 1' autre theor ique. En ce qui concerne 1' aspect technique, 
il admet que, normalement, il n'est pas necessaire de rejeter un caractere de 
resistance pour la simple raison que l'examen n'est pas possible dans un pays 
donne, a condition que cet examen puisse se fa ire dans un autre Etat membre. 
En ce qui concerne !'aspect theorique, il admet que - selon les cas - diffe
rents Etats membres peuvent adopter des positions differentes. C'est ainsi 
qu 'un Etat membre pourrait tres bien estimer qu 'une resistance donnee centre 
une maladie qui n'existe pas chez lui ne doit pas etre consideree comme un 
caractere important aux fins de la distinction ni, par consequent, aux fins de 
!'octroi d'une protection de !'obtention vegetale. 

42. Homo eneite des varietes de feve et de feverole.- Le comite prend note 
du paragrap e u ocument TC XIX et conv1ent qu aucun effort ne doit etre 
menage pour eviter qu'une variete a laquelle on a refuse une protection en 
tant que feve a cause d'un manque d'homogeneite soit acceptee et protegee en 
tant que variete de feverole. En ce qui concerne l'exemple de la couleur du 
bile, toutefois, le comi te demande aux Groupes de travail techniques sur les 
plantes agr icoles et sur les plantes potageres de reexaminer la question en 
tenant compte de la structure genetique des varietes et de lui faire rapport a 
sa prochaine session. 

43. Caracteres qualitatifs dont !'expression dans une variete varie en fonc
tion de la latitude.- Le comite prend note du paragraphe 19 du document 
TC/XIX/3. Il note que l'exemple donne porte sur un caractere pseudo-qualitatif 
et qu'en outre, on a partiellement resolu la question presentee en supprimant 
le niveau d 'expression semi-determine du caractere considere. Dans d 'autres 
cas, il serait peut-etre necessaire de fixer des conditions de culture artifi
cielles aux fins de la comparaison ou, si aucune autre solution n'est possible, 
de supprimer entierement le caractere du tableau des caracteres. 

44. les services nationaux d 'excellentes var ietes indiquees a 
titre d'exem les ui ne sont lus dans le commerce.- Le comite prend note du 
paragraphe 20 du document TC/XIX 3 et convient que c'est a·chaque autorite de 
decider ce qu'il y a lieu de faire lorsqu'une variete indiquee a titre d'exem
ple n'est plus dans le commerce. 

45. Concertation entre le Groupe de travail technique sur 
tomatisation et les ro rammes d'ordinateur et les autres rou es de 
techn1ques.- Le com1te prend note du paragrap e 1 du document TC XIX , a1ns1 
que du paragraphe 28 du document TWO/XVI/8 Prov. 1. 

46. Le comite invite les autres groupes de travail techniques a definir leurs 
besoins vis-a-vis du programme du Groupe de travail technique sur les systemes 
d'automatisation et les programmes d'ordinateur et d'en dresser une liste pour 
la vingtieme session du comite. Par ailleurs, il suggere que des experts des 
autres groupes de travail techniques scient invites aux sessions du Groupe de 
travail technique sur les systemes d'automatisation et les programmes d'ordi
nateur lorsque celui-ci se reunit dans leur pays. Les autres groupes de 
travail techniques devraient, en retour, inviter les experts du precedent qui 
representent le pays dans lequel leurs sessions ont lieu. Cette participation 
mutuelle des experts aboutirait a une cooperation plus etroite entre le Groupe 
de travail technique sur les systemes d'automatisation et les programmes 
d'ordinateur et les autres groupes de travail techniques. 

47. Observation de la couleur des feuilles recouvertes de pruine.- Le comite 
prend note du paragraphe 22 du document TC/XIX/3. 

48. Separation des caracteres dans les principes directeurs des 
varietes fruitieres, des varietes ornementales et des varietes orte- reffe.
Le com1te prend note es paragraphes 6 a 9 du document TWF/XIV 12 Prov. et 
marque son accord sur le principe qui y est propose, a savoir que le Groupe de 
travail technique sur les plantes fruitieres devrait etablir un seul document 
pour tousles types de varietes de pommier, comprenant les varietes fruitieres, 
les varietes ornementales et les varietes porte-greffe. 

49. Le comi te declare que 1' etablissement d' un document unique couvrant les 
trois categories de varietes ferait ressortir que la distinction d'une variete 
de pommier entraine toujours la distinction pour les trois groupes de cette 



0230 
TC/XIX/5 
page 12 

espece et non pas seulement pour l'un d'eux ou une partie de l'un deux. Il 
demande que cette position soit clairement 6nonc6e dans les principes direc
teurs d'examen du pommier eux-memes. 

50. Cooperation avec les organismes internationaux etudiant les especes 
fruitieres.- Le comite prend note des paragraphes 24 et 25 du document 
TWF/XIV/l2 Prov. Il confirme que les representants d'autres organismes etu
diant les especes fruitieres ne doivent pas $tre invites aux sessions du Groupe 
de travail technique sur les plantes fruiteres, tout en pnkisant que les 
presidents peuvent toujours inviter aux sessions des groupes de travail tech
niques des experts de ces organismes specialises dans une espece donnee lorsque 
celle-ci est examinee. En outre, il prend note, en les approuvant, des mesu
res, mentionnees au paragraphe 25 du document TWF/XIV/12 Prov., que le Groupe 
de travail technique sur les plantes fruitieres envisage de prendre pour eta
blir des contacts plus etroits avec les personnes travaillant dans d 'autres 
organismes sur les especes pour lesquelles 1 'UPOV etablit actuellement des 
principes directeurs d'examen. 

51. Amelioration des princifeS directeurs d'examen a l'aide d'informations 
detaillees sur cha ue caractere.- Le comite prend note du paragraphe 26 du 
document TWF/XIV 1 Prov. et encourage le Groupe de travail technique sur les 
plantes fruitieres a proceder comme indique dans ce paragraphe. 

52. Divergence entre les decisions de l'UPOV et leur application dans les 
Etats membres.- Le comite prend note des paragraphes 27 a 29 du document 
TWF/XIV/12 Prov. et des paragraphes 25 a 27 du document TWO/XVI/8 Prov. 1. Il 
note que dans le passe, l'UPOV a deploye des efforts considerables en vue de 
l'harmonisation a tous les niveaux possibles. Il comprend l'irritation expri
mee par les groupes de travail techniques dans les paragraphes precites quant 
a l'application parfois lente, au niveau national, des differentes decisions. 
Il recommande par consequent de ne menager aucun effort pour appliquer ces 
decisions, surtout dans les cas ou 1 'examen est effectue par un Etat membre 
pour un ou plusieurs autres. Il demande en outre que le Conseil soit saisi de 
cette recommandation a sa dix-septieme session ordinaire et prie de lancer un 
appel en faveur d'une application plus rapide au niveau national des decisions 
prises par l'UPOV et de l'utilisation des formulaires et documents adoptes par 
celle-ci. Le Conseil devrait en outre inciter les Etats a ne pas s'ecarter de 
ces documents sauf necessite absolue. 

53. Le comite appuie pleinement la proposition elaboree par le Groupe de 
travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers, qui 
demande au Comite technique de recommander aux Etats membres 

i) de s'en tenir plus strictement aux decisions prises par lui en vue de 
la cooperation internationale; 

ii) de se servir des caracteres des principes directeurs d'examen de 
l'UPOV dans l'ordre et avec les numeros indiques dans ces principes directeurs, 
lorsqu'ils communiquent des descriptions varietales a un autre Etat membre, de 
se servir toujours au minimum de tous les caracteres signales par un asterisque 
dans les principes directeurs d'examen de l'UPOV et de n'ajouter qu'ulterieu
rement des caracteres supplementaires, et seulement dans le cas ou ceux-ci 
peuvent contribuer utilement a la distinction; 

iii) de se servir du rapport type de l'UPOV sur l'examen technique; 

iv) de se servir du questionnaire technique adopte; 

v) de se servir du formula ire type de 1' UPOV pour les rapports inter i
maires sur l'examen d'une variete 

a) si le materiel ne leur est pas parvenu, 

b) s'il y a eu des difficultes en cours d'examen, 

c) si un manque d'homogeneite est deja apparent (auquel cas il con
vient d'indiquer les dates d'une visite eventuelle du demandeur), et 

d) si une nouvelle annee d'examen est necessaire. 
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Si necessaire, les informations devant accompagner le formulaire de 
rapport interimaire peuvent aussi etre communiquees par telephone; 

vi) d'etablir un projet de principes directeurs d'examen selon les prin
cipes de l'UPOV dans le cas d'un examen centralise sur une espece pour laquelle 
l'UPOV n'a pas encore adopte de principes directeurs. 

54. Le comite decide qu'en fixant les priorites relatives a l'etablissement 
de principes directeurs d'examen pour de nouvelles especes, les differents 
groupes de travail techniques doivent d 'abord choisir les especes pour les
quelles un pays effectue des examens pour plusieurs autres Etats membres de 
l'UPOV. 

55. Informations sur les synonymes commerc iaux necessaires aux examens.- Le 
comit~ prend note du paragraphe lO.i) du document TWO/XVI/8 Prov. l. Il 
recommande aux serv1ces competents de cooperer chaque fois que cela est possi
ble avec ceux des autres Etats membres qui effectuent des examens pour eux, 
afin que toutes les informations necessaires scient fournies. 

56. Methodes d 'electrophorese.- Le comite prend note de la circulaire n" u 
803-08.1 contenant un recueil des informations re9ues par le Bureau de l'UPOV 
en reponse a son questionnaire. Il prend note aussi du paragraphe 23 du 
document TC/XIX/3 ou il est question du projet d'essai multilateral de diffe
rentes methodes d'electrophorese qui doit porter sur six varietes de ble. Les 
experts du Royaume-Uni signalent que cet essai a entre-temps commence, que les 
varietes ont ete choisies et les semences distribuees a cinq pays participant 
a cet essai et qu'elles ont peut-etre deja ete semees ou le seront sous peu. 
Le comite note par ailleurs qu'au cours d'un colloque de l'ISTA, des proposi
tions COnCernant deS regleS internationaleS d I UtiliSatiOn de 1 1 electrophorese 
ont ete examinees et que l'ISTA s'efforcera d'etablir des criteres pour ces 
essais. L'ISTA commencera l'etude des essais par l'orge, mais y ajoutera 
peut-etre d'autres especes par la suite. Le comite demande aux experts de 
l'UPOV dans tous les Etats membres de garder un contact etroit avec les experts 
de l'ISTA charges d'elaborer ces regles internationales. 

Programme de la vingtieme session 

57. Le comite note qu'il a ete propose au Conseil que la vingtieme session du 
comite se tienne du 5 au 7 novembre 1984 (le Conseil a en fait decide que la 
session ne durera que deux jours, c'est-a-dire les 6 et 7 novembre). Il con
vient qu'au cours de cette session, il 

i) prendra connaissance des rapports d'activite des groupes de travail 
techniques, 

ii) examinera les questions soulevees par les groupes de travail tech
niques, 

iii) se prononcera sur les pr incipes directeurs d 'examen eventuellement 
soumis a son adoption par les groupes de travail techniques, 

iv) 
leurs, 

recevra le rapport sur la comparaison des differents codes de cou-

V) examinera la liste elargie des OUVrages et documents pouvant servir a 
l'examen des varietes, 

vi) prendra connaissance du rapport sur l'etude des differentes methodes 
d'electrophorese, 

vii) examinera la question des mutations, compte tenu, toutefois, du resul
tat des discussions qui auront lieu a la reunion prochaine avec les organisa
tions internationales. 
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58. La delegation des Pays-Bas propose qu'une strategie soit mise au point 
pour reduire le volume de papier produit dans le cadre des travaux techniques 
de l'UPOV. 

59. Le present compte rendu, en l'ab
sence de ~roposition de modification, 
est considere comme adopte, conforme
ment a l'article 37.5) du Reglement in
terieur du Conseil. 

[Les annexes suivent] 
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M. c. HUTIN, Directeur de recherches, 
78280 Guyancourt 

INRA/GEVES, GLSM, La Miniere, 

M. J. GUIARD, INRA/GEVES, GLSM, La Miniere, 78280 Guyancourt 
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Dr. G.S. BREDELL, Director, 
Bag Xll 208, Nelspruit 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

Horticultural Research Institute, Private 
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**************************************************************************************************** 
* * Groupe de * * * * * 
* * travail * * * Plantes * * 
* * techni- * Plantes * Plantes * ornernentales * Plantes * 
* * que * agricoles * fruitieres * et Arbres * potageres * 
* Etat * * * * forestiers * * 
... ... ... ... * * * 
**************************************************************************************************** 
... 
* ... 
... 
* 
*· 

* 
* ... 

* ... 

* ... 
... 
* 
* 
* 
* 
* 
* ... 
* 
* 
* 
* ... 
... 
* 
* 
* 

adoptes 
(86) 

* Agrostide 
* Avoine 
* Ble (Triticum 
* aestivum) 
* Ble (T. durum 
* seulement) 
* Colza 
* Dactyle 
* Fetuque des pres, 
* Fetuque elevee 
* Fetuque ovine, 
* Fetuque rouge 
* Fleole des pres, 
* Fleole diploide 
* Lin 
* Lupin 
* Luzerne 
* Mais 
* Navet 
* Orge 
* Paturin des pres 
* Pomme de terre 
* Ray-grass 
* Riz 
* Seigle 
* Soja 
* Tournesol 
* Trefle blanc 
* Trefle violet 
* Vesce commune 

* Abricotier 
* Agrumes 
* Amandier 
* Cassis 
* Cerisier 
* Fraisier 
* Framboisier 
* Groseillier a 
* grappes 
* Groseillier a 
* maquereau 
* Noisetier 
* Fecher 
* Poirier 
* Pommier 
* Prunier 
* europeen 
* Prunier japonais 
* Ronce fruitiere 
* Vigne 
... 
* 
* 
* ... 
* ... 
* 
* ... 

* Alstroemere 
* Anthurium 
* Begonia elatior 
* Berberis 
* Chrysantheme 
* Euphorbia 
* fulgens 
* Forsythia 
* Freesia 
* Gerbera 
* Kalanchoe 
* Lis 
* Narcisse 
* Oeillet 
* Pelargonium 
* Peuplier 
* Poinsettia 
* Rhododendron 
* Rosier 
* Saintpaulia 
* Streptocarpus 
* Thuya du Canada 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* ... 

* Betterave rouge * 
* carotte * 
* Celeri * 
* Celeri-rave * 
* Chou de Bruxelles * 
* Chou-fleur * 
* Chou pomme * 
* Chou-rave * 
* Concornbre, * 
* Cornichon * 
* Epinard * 
* Feve * 
* Haricot * 
* Haricot d'Espagne * 
* Laitue * 
* Mache * 
* Oignon * 
* Piment * 
* Poireau * 
* Pois * 
* Radis d'ete, * 
* d'automne et * 
* d'hiver * 
* Radis de tous les * 
* mois 
* Rhubarbe 
* Tomate 
* ... 
* 

... 

... 
* 
* ... 
... 

**************************************************************************************************** 
* aupres des * Chou-navet * Fraisier * Chrysanthemum * Chou frise * 
* organisations * Cotonnier * (revision) * (revision) * Feve, feverole * 
* profession- * Feve, feverole * Kaki * Epine du Christ * (revision) * 
* nelles pour * (revision) * Pommier * Freesia * * 
* observations * * (revision) * (revision) * * 
... (10) ... * ... ... ... 
**************************************************************************************************** 
* * Arachide * Actinidia * Cactus a articles * Bette commune * 
* * Carthame * Avocatier * Callune * Chicoree * 
* * Dactyle (revision) * Cognassier * Epicea commun * Chou-navet * 
* en preparation * Fetuque des pres, * Pommier * Pommier * Melon * 
* * Fetuque elevee * * Saule * Navet (revision) * 
... ... (revision) ... ... ... ... 
* * Fleole des pres, * * * * 
* * Fleole diploide * * * * 
* * (revision) * * * * 
* * Navet (revision) * * * * 
* * Pomme de terre * * * * 
* * (revision) * * * * 
* * Riz (revision) * * * * 
*************************************************************************~************************** 
* * Agrostide * Bananier * Begonia elatior * Aneth * 
* * (revision) * Chataignier * (revision) * Asperge * 
* * Paturin des pres * Goyavier * Begonia tuber- * Aubergine * 
* * (revision) * Manguier * hybrida * Patisson * 
* * Trefle violet * Olivier * Bruyere * Pasteque * 
* * (revision) * Prunier porte- * Dahlia * Persil * 
* * Trefle blanc * greffe * Genevrier * Tomate (revision) * 
* * (revision) * Ribes porte- * Glaieul * * 
* prevus * * greffe * Hortensia * * 
* * * Rubus * Iris (bulbeux) * * 
* * * * Lagerstroemia * * 
* * * * Meleze * * 
* * * * Pin noir * * 
* * * * Sapin * * 
* * * * Sapin de Douglas * * 
* * * * Streptocarpus * * 
* * * * (revision) * * 
* * * * Tul ipe * * 
* * * * Vr iesea * * 
**************************************************************************************************** 

[L'annexe III suit] 
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Test Guidelines or Draft Test Guidelines (the latter with the indication 
"(proj.)" after the document number) Prepared or to be Prepared by the Office of the Union 

(as of October 4, 1983) 

Principes directeurs d'examen ou de leurs projets (pour ces derniers, la cote contient 
"(proj.)") pr~par~s ou a pr~parer par le Bureau de l'Union 

(~tat au 4 octobre 1983) 

Prufungsrichtlinien und Entwurfe flir PrGfungsrichtlinien 
(die letztgenannten mit dem zusatz "(proj.)" nach der Dokumentnummer), 

die vom Verbandsburo ausgearbeitet worden sind oder werden 
(Stand vom 4. Oktober 1983) 

Numerical Order of Test Guidelines/ 
Principes directeurs dans l'ordre num~rique/ 
Numerische Anordnung der Prlifungsrichtlinien 

Stage/Doc. No. 
Etat/No du doc. 
Stadium/Dok .-Nr. 

English fran~ais deutsch Latin 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

0 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

TG/01/2 

TG/02/4 

TG/03/1 

TG/03/8 

TG/04/4 

TG/05/1 

TG/0 5 •••••• ? 

TG/06/1 

TG/07/4 

TG/08/1 

TG/08/2 (proj.) 

TG/09/1 

TG/10/4 

TG/11/4 

TG/12/4 

TG/13/4 

General Intro
duction 

Maize 

Wheat 
(only applicable 
to Triticum durum 
De sf.) 

Wheat 

Ryegrass 

Red Clover, 

Red Clover 
(revision) 

Lucerne 

Peas 

Broad Bean 

Broad Bean, 
Field Bean 
(revision) 

Runner Bean 

Euphorbia Fulgens 

Rose 

French Bean 

Lettuce 

Introduction 
gen~rale 

Ma'is 

Bl~ 
(applicable a 
Triticum durum 
Desf. seulement) 

Ray-grass 

Trefle violet 

Trefle violet 
(revision) 

Luzerne 

Pois 

Feve 

Feve, F~verole 
(revision) 

Haricot d'Espagne 

Euphorbia fulgens 

Rosier 

Haricot 

Laitue 

Allgemeine Ein
fiihrung 

Mais 

Wei zen 
(nur anwendbar 
auf Triticum 
durum De sf.) 

Wei zen 

Weidelgras 

Rotklee 

Rotklee 
(Revision) 

Luzerne 

Erbsen 

Puffbohne 

Dicke Bohne, 
Ackerbohne 
(Revision) 

Prunkbohne 

Korallenranke 

Rose 

Bohne 

Sal at 

zea mays L. 

Triticum durum Desf. 

Triticum aestivum L. 

Lolium multiflorum 
Lam., L. perenne L. & 
hybrids/hybrides/ 
Hybriden 

Trifolium pratense 
L. 

Trifolium pratense 
L. 

Medicago sativa L., 
Medicago X varia 
Martyn 

Pisum sativum L. 
sensu lato 

Vicia faba L. var. 
major 

Vicia faba L. 

Phaseolus coccineus 
L. 

Euphorbia fulgens 
Karw. ex Klotzsch 

Rosa L. 

Phaseolus vulgaris 
L. 

Lactuca sativa L. 
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Stage/Doc. No. 
Etat/No du doc. 
Stadium/Dok.-Nr. 

* TG/14/1 

English 

Apple 
(excluding orna
mental varieties) 

TG/14/2(proj.) Apple 

0 

* 

* 
0 

* 

* 

0 

* 

* 

* 

* 

* 
0 

* 

* 

TG/14 .••••• ? 

TG/15/1 
+ Corr. 

TG/16/1 

TG/16 •••••• ? 

TG/17/3 

TG/18/1 

TG/18 .•.••. ? 

TG/19/7 

TG/20/7 

TG/21/7 

TG/22/3 

(excluding orna
mental varieties) 
(revision) 

Apple 

Pear 

Rice 

Rice 
(revision) 

African Violet 

Elatior Begonia 

Elatior Begonia 
(revision) 

Barley 

Oats 

Poplar 

Strawberry 

TG/22/4(proj.) Strawberry 

TG/23/2 

TG/ 23 •.•••• ? 

TG/24/5 

TG/25/5 

(revision) 

Potato 

Potato 
(revision) 

Poinsettia 

Carnation 
(vegetatively 
propagated vari
eties) 

fran<;ais 

Pommier 
(a !'exclusion 
des varietes 
ornementale s) 

Pommier 
(a !'exclusion 
des varietes 
ornementales) 
(revision) 

Pommier 

Poirier 

Riz 

Riz 
(revision) 

Saintpaulia 

Begonia elatior 

Begonia elatior 
(revision) 

Orge 

Avoine 

Peuplier 

Fraisier 

Fraisier 
(revision) 

Pomme de terre 

Pomme de terre 
(revision) 

Poinsettia 

Oeillet 
(varietes a multi
plication vege
tative) 

deutsch 

Apfel 
(Zierapfelsorten 
ausgeschlossen) 

Apfel 
(Zierapfelsorten 
ausgeschlossen) 
(Revision) 

Apfel 

Birne 

Reis 

Reis 
(Revision) 

usambaraveilchen 

Elatior-Begonie 

Elatior-Begonie 
(Revision) 

Gerste 

Hafer 

Pappel 

Erdbeere 

Erdbeere 
(Revision) 

Kartoffel 

Kartoffel 
(Revision) 

Po inset tie 

Nelke 
(vegetativ ver
mehrte Sorten) 

Latin 

Malus Mill. 

Malus Mill. 

Malus Mill. 

Pyrus communis L. 

Oryza sativa L. 

Oryza sativa L. 

Saintpaulia ionantha 
H. Wendl. 

Begonia-Elatior
hybrids/hybrides/ 
Hybriden, Syn.: 
Begonia X hiemalis 
Fotsch 

Begonia-Elatior
hybrids/hybrides; 
Hybriden, Syn.: 
Begonia X hiemalis 
Fotsch 

Hordeum vulgare L. 
sensu lato 

Avena sativa L. & 
Avena nuda L. 

Populus L. 

Fragaria L. 

Fragaria L. 

Solanum tuberosum L. 

Solanum tuberosum L. 

Euphorbia 
pulcherrima Willd. ex 
Klotzsch 

Dianthus L. 
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* TG/26/4 

English 

Chrysanthemum 
(Perennial) 
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franc;:ais 

Chrysantheme 
(vivace) 

deutsch 

Chrysantheme 
(mehr j ahr ig) 

TG/26/5(proj.) Chrysanthemum Chrysantheme 
(vivace) 
(revision) 

Chrysantheme 
(mehr j ahr ig) 
(Revision) 

* 

* 

* 

* 

0 

* 

* 

* 

0 

* 

* 

TG/27/3 

TG/27/4 (proj.) 

'I'G/28/5 

TG/29/3 

TG/30/3 

TG/30 ••••.• ? 

TG/31/3 

(Perennial) 
(revision) 

Freesia 
(vegetatively 
propagated vari
eties) 

Freesia 
(vegetatively 
propagated vari
eties) (revision) 

Pelargonium 
(zonal, ivy
leaved and their 
hybrids) 

Alstroemeria 

Bent 

Bent 
(revision) 

Cocksfoot 

Freesia 
(varietes a multi
plication vege
tative) 

Freesia 
(varietes a multi
plication vege
tative) (revision) 

Pelargonium 
(zonale, geranium
lierre et 
hybr ides) 

Alstroemere 

Agrostide 

Agrostide 
(revision) 

Dactyle 

TG/31/4(proj.) Cocksfoot Dactyle 
(revision) 

TG/32/3 

TG/33/3 

TG/33 ...... ? 

TG/34/3 

TG/34/4 (proj.) 

TG/35/3 

(revision) 

Common Vetch Vesce commune 

Kentucky Bluegrass Paturin des pres 
(apomictic vari- (varietes apo-
eties) mictiques) 

Kentucky Bluegrass 
(apomictic vari
eties) (revision) 

Timothy 

Timothy 
(revision) 

Cherry 
(Sweet, Sour & 
Duke Cherries, 
fruit varieties 
only) 

Paturin des pres 
(varietes apo
mictiques) 
(revision) 

Fleole des pres, 
Fleole diplo'ide 

Fleole des pres, 
Fleole diplo'ide 
(revision) 

Cerisier 
(Cerise douce, 
cerise acide et 
cerise proprement 
dite,varietes a 
fruits seulement) 

Freesie 
(vegetativ ver
mehrte Sorten) 

Freesie 
(vegetativ ver

mehrte Sorten) 
(Revision) 

Pelargonie 
(zonale, Peltaten 
und deren 
Hybriden) 

Inkalilie 

Straussgras 

Straussgras 
(Revision) 

Knaulgras 

Knaulgras 
(Revision) 

Saatwicke 

Wiesenrispe 
(apomiktische 
Sorten) 

Wiesenrispe 
(apomiktische 
Sorten) (Revision) 

Wiesen-, Zwiebel
lieschgras 

Wiesen-, ZwiebP.l
lieschgras 
(Revision) 

Kirsche 
(Sorten von sUss
kirsche, Sauer
kirsche und 
Weichselkirsche, 
nur Obstsorten) 
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Latin 

Chrysanthemum spec. 

Chrysanthemum spec. 

Freesia Klatt 

Freesia Klatt 

Pelargonium zonale 
hort. non (L.) L'Her. 
ex Ait., P. peltatum 
hort. non (L.) L'Her. 
ex Ait. & hybrids/ 
hybrides/Hybriden 

Alstroemeria L. 

Agrostis canina L., 
A. gigantea Roth, 
A. stolonifera L., & 
A. tenuis Sibth. 

Agrostis canina L., 
A. gigantea Roth, 
A. stolonifera 1., & 
A. tenuis Sibth. 

Dactylis glomerata 
L. 

Dactylis glomerata 
L. 

Vicia sativa L. 

Poa pratensis L. 

Poa pratensis L. 

Phleum pratense L. & 
Phleum bertolonii DC. 

Phleum pratense L. & 
Phleum bertolonii DC. 

Prunus avium (L.) 
L., P. cerasus L. & 
hybrids/hybrides/ 
Hybriden 
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Stage/Doc. No. 
Etat/No du doc. 
Stadium/Dok.-Nr. 

* TG/36/3 
+ Corr. 

* TG/37/3 

0 

* 

0 

* 

* 

* 

* 
* 

* 

0 

* 

* 

* 

0 

* 

TG/37 •••••• ? 

TG/38/3 

TG/38 •••••• ? 

TG/39/3 

TG/39/4 (proj.) 

TG/40/3 

TG/ 41/4 

TG/42/3 

TG/43/3 

TG/44/3 

TG/44 •••••• ? 

TG/45/3 

TG/46/3 

TG/47/2 

TG/47 •••••. ? 

TG/48/3 
+ Corr. 
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English 

Rape 
(forage rape 
included) 

Turnip 

Turnip (including 
Turnip Rape) 
(revision) 

White Clover 

White Clover 
(revision) 

Meadow Fescue, 
Tall Fescue 

Meadow Fescue, 
Tall Fescue 
(revision) 

Black Currant 

European Plum 
(fruit varieties, 
rootstocks ex
cluded) 

Rhododendron 

Raspberry 

~.'ornata 

Tomato 
(revision) 

Cauliflower 

Onion 

Streptocarpus 

Streptocarpus 
(revision) 

Cabbage 
(White cabbage, 
red cabbage and 
Savoy cabbage) 

fran<;ais 

Colza 
(y compris colza 
fourrager) 

Navet 

Navet (y compris 
Navette) 
(revision) 

Trefle blanc 

Trefle blanc 
(revision) 

Fetuque des pres, 
Fetuque elevee 

Fetuque des pres, 
Fetuque €levee 
(revision) 

Cassis 

Prunier europeen 
(varietes a fruits 
a l'exclusion des 
porte-greffes) 

Rhododendron 

Framboisier 

Tomate 

To mate 
(revision) 

Chou-fleur, 
Brocoli (Brocoli 
a jets exclu) 

Oignon 

Streptocarpus 

Streptocarpus 
(revision) 

Chou pomme 
(Chou cabus, chou 
rouge et chou de 
Milan) 

deutsch 

Raps 
(einschliesslich 
Futterraps) 

Herbst-, Mairi.ibe 

Herbst-, Mairi.ibe 
(e inschl iessl ich 
Ri.ibsen) (Revision) 

Weissklee 

Weissklee 
(Revision) 

Wiesen-, Rohr
schwingel 

Wiesen-, Rohr
schwingel 
(Revision) 

Schwarze 
Johannisbeere 

Latin 

Brassica napus L. 

Bras sica rapa L. 
var. rapa 

Brassica rapa L. 
sensu lato 

Trifolium repens L. 

Trifolium repens L. 

Festuca pratensis 
Huds. & Festuca 
arundinacea Schreb. 

Festuca pratensis 
Huds. & Festuca 
arundinacea 
Schreb. 

Ribes nigrum L. 

Pflaume Prunus domestica L. 
(fruchttragende & Prunus insititia 
Sorten, Unterlagen L. 
ausg eschlossen) 

Rhododendron 

Himbeere 

Tomate 

Tomate 
(Revision) 

Blumenkohl 

Zwiebel 

Drehfrucht 

DrehErucht 
(Revision) 

Kopfkohl 
(Weisskohl, Rot
kohl una Wirsing) 

Rhododendron L. 

Rubus idaeus L. & 
hybrids/hybrides/ 
Hybr iden 

Lycopersicon 
lycopersicum (L.) 
Karst. ex. Farw. 

Lycopersicon 
lycopersicum (L.) 
Karst. ex. Farw. 

Brassica oleracea L. 
convar. botrytis 
(L.) Alef. var. 
botrytis 

Allium cepa L. 

Streptocarpus X 
hybridus Voss 

Streptocarpus X 
hybridus Voss 

Brassica oleracea L. 
var. capitata L. 
f. alba DC.; 
B. oleracea L. var. 
capitata L. f. rubra 
(L.) Thell.; 
B. oleracea L. var. 
bullata DC. & 
B. oleracea L. 
var. sabauda L. 
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English 

Carrot 

Vine 

Gooseberry 

Red and White 
Currant 

Peach 

Brussels Sprouts 

Spinach 

Almond 

Flax, Linseed 

Rye 

Lily 
(vegetatively 
propagated) 

Beetroot 

Cucumber, Gherkin 

Rhubarb 

Black Radish 

Radish 

Kohlrabi 

Lupins 

Sheep's Fescue 
(including Hard 
Fescue) , Red 
Fescue 

Berberis 
(vegetatively 
propagated) 

Forsythia 

Apricot 

Hazelnut 

fran~ais · 

Carotte 

Vigne 

Groseillier a 
maquereau 

Groseillier a 
grappes 

Fecher 

Chou de Bruxelles 

Epinard 

Amandier 

Lin 

Seigle 

Lis 
(a multiplication 
vegetative) 

Betterave rouge 

Concombre, 
Cornichon 

Rhubarbe 

Radis d'ete, 
d'automne et 
d'hiver 

Radis de tous les 
mois 

Chou-rave 

Lupins 

Fetuque ovine (y 
compris Fetuque 
durette) , Fetuque 
rouge 

Berberis 
(a multiplication 
vegetative) 

Forsythia 

Abricotier 

Noisetier 

deutsch 

Mohre 

Rebe 

Stachelbeere 

Rote und Weisse 
Johannisbeere 

Pfirsich 

Rosenkohl 

Spinat 

Mandel 

Lein 

Roggen 

Lilie 
(vegetativ 
vermehrte) 

Rote Rlibe 

Gurken 

Rhabarber 

Rettich 

Radieschen 

Kohlrabi 

Lupinen 

Schafschwingel 
(e inschl iessl ich 
Hartlicher Schwin
gel), Rotschwingel 

Berberitze 
(vegetativ 
vermehrte) 

Forsythie 

Aprikose 

Haselnuss 

0241 

Latin 

Daucus carota L. 

Vitis spec. 

Ribes uva-crispa L., 
R. grossularia L. 

Ribes sylvestre 
(Lam.) Mert. & w. 
Koch, R. niveum 
Lindl. 

Prunus per sica (L.) 
Batsch 

Brassica oleracea L. 
convar. oleracea var. 
gemmifera DC. 

Spinacia oleracea L. 

Prunus amygdalus 
Batsch 

Linum usitatissimum 
L. 

Secale cereale L. 

Lilium L. 

Beta vulgaris L. 
var. esculenta 

cucumis sativus L. 

Rheum rhabarbarum L. 

Rhaphanus sativus L. 
var. niger (Mill.) S. 
Kerner 

Rhaphanus sativus L. 
var. radicola Pers. 

Brassica oleracea L. 
var. gongylodes L. 

Lupinus albus, 
L. angustifolius, 
L. luteus 

Festuca ovina L. 
sensu lato & 
F. rubra L. 

Berberis L. 

Forsythia vahl 

Prunus armeniaca L. 

Corylus avellana L. 
& C. maxima Mill. 
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English 

Willow 
(tree varieties 
only) 

Blackberry 

Celeriac 

Corns a lad 

Sweet Pepper 

Gerber a 
(vegetatively 
propagated) 

Kalanchoe 
(vegetatively 
propagated) 

White Cedar 

Soya Bean 

Sunflower 

Celery 

Citrus 
(varieties of 
Oranges, Manda
rins, Lemons and 
Grapefruit; ex
cluding rootstock 
varieties) 

Japanese Plum 
(fruit varieties 
only) 

Leek 

Anthurium 
(vegetatively 
propagated vari
eties) 

Narcissi (includ
ing Daffodils) 

fran~ais 

Saule 
(varietes 
arborescentes 
seulement) 
Ronce fruitiere 

Celeri-rave 

Mac he 

Piment 

Gerber a 
(a multiplication 
vegetative) 

Kalanchoe 
(a multiplication 
vegetative) 

Thuya du Canada 

Soja 

Tournesol 

Celeri-branche 

Agrumes 
(varietes d'oran
ger, de mandari
nier, de citron
nier et de limet
tier, de pomelo; 
a l'exclusion des 
varietes porte
greffes) 

Prunier japonais 
(varietes a fruits 
seulement) 

Poireau 

Anthurium 
(varietes a multi
plication vege
tative) 

Narc1sse, 
Jonquille 

deutsch 

Weide 
(nur Sorten von 
Baumweide) 

Brombeere 

Knollensellerie 

Feldsalat 

Paprika 

Gerber a 
(vegetativ 
vermehrte) 

Kalanchoe 
(vegetativ 
vermehrte) 

Lebensbaum 

Sojabohne 

Sonnenblume 

Bleichsellerie 

Zitrus 
(Sorten von 
Orange, Mandarine, 
Zitrone und Grape
fruit; Unterlags
sorten ausge
schlossen) 

Ostasiatische 
Pflaume (nur 
fruchttragende 
Sorten) 

Porree 

Flamingoblume 
(vegetativ 
vermehrte 
Sorten) 

Narzisse 

Latin 

Salix L. 

Rubus subg. rubus 
Sect. mor ifer i & 
hybrids/hybrides/ 
Hybr iden 

Apium graveolens L. 
var. rapaceum (Mill.) 
Gaud. 

Valerianella locusta 
L. &. V. eriocarpa 
Desv. 

Capsicum annuum L. 

Gerbera Cass. 

Kalanchoe 
blossfeldiana v. 
Poelln. & its 
hybrids/ses 
hybrides/ihre 
Hybr iden 

Thuya occidentalis 
L. 

Glycine max (L.) 
Merrill 

Helianthus annuus L. 
& Helianthus debilis 
Nutt. 

Apium graveolens L. 
var. dulce (Mill.) 
Pers. · 

Citrus L. 

Prunus salicina 
Lindl. & other 
diploid plums/autres 
pruniers diplo1des/ 
andere diploide 
Pflaumensorten 

Allium porrum L. 

Anthurium Schott 

Narcissus L. 
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Cotonnier Baumwolle 

Chou-navet Kohlriibe 

Chou frise Griinkohl 

Crown of Thorns Epine du Christ Christusdorn 
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0 

0 
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(fruit varieties 
only) 

Abies 

Asparagus 

Aubergine 

Avocado 

Banana 

Begonia tuber
hybrida 

Cactus 

Chestnut 

Crape Myrtle 

Dahlia 

Dill 

Douglas Fir 

Endive 

Gladiolus 

Groundnut 

Guave 

Heath 

Heather 

Hydrangea 

Iris (bulbous) 

Juniper 

(varietes a fruits (nur Obstsorten) 
seulement) 

Sap in 

Asperge 

Aubergine 

Avoca tier 

Bananier 

Begonia tuber
hybrida 

Cactus a articles 

Chataignier 

Lagerstroemia 

Dahlia 

Aneth 

Sapin de Douglas 

Chicoree 

Gla1eul 

Arachide 

Goyavier 

Bruyere 

Callune 

Hortensia 

Iris (bulbeux) 

Genevrier 

Tanne 

Sparge! 

Aubergine 

Avocado 

Banane 

Begonia tuber
hybrida 

Gliederkaktus 

Kastanie 

Lagerstroemia 

Dahlie 

Dill 

Douglasie 

Endivie 

Gladiole 

Erdnuss 

Guayave 

Heide 

Besenheide 

Hortensie 

Iris ( zwiebel
bildende) 

wacholder 

0243 

Latin 

Gossypium L. 

Brassica napus L. 
var. napobrassica 
(L.) Rchb. 

Brassica oleracea L. 
var. sabellica L. 

Euphorbia milii DESM. 
& its hybrids/ses 
hybridesjseine 
Hybr iden) 

Diospyros kaki 

Abies Mill. 

Asparagus officinalis 
L. 

Solanum melongena 
var. esculentum Nees 

Persea americana 
Mill. 

Musa L. 

Begonia tuberhybrida 

Rhipsalidopsis, 
Schlumbergera 

castanea 

Lagerstroemia L. 

Da.hlia cav. 

Anethum graveolens L. 

Pseudotsuga 
douglasii 

Cichorium endivia L. 

Gladiolus L. 

Arachis L. 

Psidium guayava L. 

Erica 

Calluna Salish. (C. 
vulgaris (L.) Hull) 

Hydrangea L. 

Iris L. 

Juniperus L. 
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* 
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Kiwi 

Larch 

Leaf Beet 

Mango 

Melon 

Norway Spruce 

Olives 

Parsley 

Pinus Nigra 

Plum 
(rootstock vari
eties only) 

Quince 

Ribes Rootstocks 
(rootstock 
varieties only) 

Rubus 

Safflower 

Summer Squash 

Tulip 

Water Melon 

Vriesea 

Adopted/Adoptes/Angenommen 

Actinidia Kiwi 

Meleze Larche 

Bette commune Mangold 

Manguier Mango 

Melon Melone 

Epicea commun Gemeine Fichte 

Olivier Olive 

Persil Petersilie 

Pin noir Schwarzkiefer 

Prunier Pflaume 
(varietes porte- (nur Unterlags-
greffes seulement) sorten) 

Cognassier Quitte 

Ribes porte- Ribesunter lag en 
greffes (var ietes (nur 
porte-greffes Unterlagssorten) 
seulement) 

Rubus Rubus 

Carthame Saflor 

Patisson Haubenki.irbis 

Tulipe Tulpe 

Pasteque Wassermelone 

Vriesea Vriesea 

Actinidia chinensis 
Planch. 

Larix Mill. 

Beta vulgaris L. 
ssp. vulgaris var. 
vulgaris = Beta 
vulgaris L. var. 
cicla (L.) 
Ulrich 

Mangifera indica L. 

Cucumis melo L. 

Picea abies (L.) 
Karst. 

Olea L. 

Petroselinum crispum 
(Mill.) Nym. ex A.W. 
Hill 

Pinus nigra Arnold 

Prunus L. 

Cydonia Mill. 

Ribes 

Rubus 

Carthamus tinctorius 
L. 

Cucurbita melopepo 

Tulipa L. 

Ci trullus lanatus 
(Thunb.) Matsum. et 
Nakai 

Vriesea splendens 
(Brongn.) Lem. 
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